
Compte rendu AG 2008                       
  Jeudi 4 décembre 2008 à 18h30 
au Pôle associatif à Puyricard

1 -  Accueil et remerciements, 
Remerciements aux adhérents

aux membres du bureau
à Mme Christine  BERNARD , adjoint spécial délégué à Puyricard
à Mr Jean-Pierre Bouvet, conseiller général

Excusés     :   Yvonne MEGY Présidente d’honneur et Jacques MONNIER
 
2 -  Rapport moral et d’activités
Avant de détailler les activités de l’année écoulée, je tiens à préciser que les associations adhérentes sont entièrement 
indépendantes et que le CCAP n’a aucun droit d’ingérence dans la conduite d’une association membre. Cependant selon 
les  statuts,  il   peut  mandater  l’un  des  membres  du bureau ,  à  titre  consultatif,  aux réunions  ou assemblées  d’une 
association qui en ferait la demande.

Réunions de travail du bureau  
Régulièrement, le deuxième mardi de chaque mois (Pendant les vacances scolaires, la réunion est déplacée au premier 
mardi du mois) et en cas de besoin. Il y a aussi des réunions spécifiques supplémentaires pour le bulletin et pour la fête 
des vendanges. (12 réunions)

Rendez-vous avec la municipalité
2 entretiens : suivi du dossier Pôle Associatif, fête des vendanges, fêtes des associations, fascicule « Nom des rues »

Suivi du dossier Salle des Fêtes
Intervention auprès de Madame BERNARD pour obtenir la gratuité totale pour toutes les associations (rappel courrier des 
Alsaciens/lorrains) Les dernières règles de mise à disposition de la salle des fêtes avaient été communiquées dans le 
courrier de Direction des salles.( Mr MAGUET).
  
(Cérémonies et réunions des Anciens Combattants, Repas Genêts, Alsaciens et Lorrains, MozaAIX, Photo-Contact, AG 
Belugo, Foyer rural, USP………)

Présence du CCAP lors des festivités, AG, expositions   ……… (Repas  Genêts, Cérémonies et réunions des Anciens 
Combattants, Alsaciens et Lorrains, MozaAIX, Photo-Contact, départ Père Scherrer, AG  Belugo, Foyer rural………)
 
Fascicule «     Nom des rues     »  
2 réunions de préparation, 2 réunions de travail avec les personnes pouvant apporter des renseignements.
 
Fête des associations et des vendanges   
22 associations ont participé.

Il faut  retenir que cette fête a eu ses points forts : 

La participation des enfants des écoles (chants provençaux . remerciements à Mme Rostain)
 Le concert de galoubets et tambourins présenté par l’école de musique et la Belugo
l’apéritif offert par les viticulteurs et les commerçants de Puyricard 
le repas, très apprécié et  toujours bien organisé par le Comité des fêtes, cette sympathique équipe qui propose tout au 
long de l’années des animations 
la marche pédestre pour les enfants des écoles organisée par Vaincre la mucoviscidose dans la même semaine

  C’est le point fort de nos activités avec le bulletin et le site. Nous commencerons à préparer ensemble cette fête en mars 
prochain.

Planning de réservation de la Salle des Fêtes

La salle des Fêtes
Courrier de Direction des salles.( Mr MAGUET) à propos  de la gratuité.



Parution du bulletin CCAP/Info 
- articles à donner en temps pour la parution Le travail est facilité lorsque les articles sont envoyés par courriel  
- travail important : rédaction, élaboration, comité de lecture  et distribution. 

Cette année,  le  bulletin a connu encore  un vif  succès :  (de  plus en plus  d’articles,  bulletin  de 16 pages  en avril  et 
septembre 2008)

Abonnement à la revue «     Associations Mode d’emploi     »    

Permanence     :  le 2ème mardi du mois sauf vacances scolaires 

Annuaire :    Publication du nouvel annuaire en septembre dernier. La mise à jour  n’a pas été évidente. 
Je ne doute pas de l’aide qu’il peut vous apporter.
       
CCAP ANIM.ACTION        
Le CCAP continue à  participer à la communication des animations des associations par affichage chez  les commerçants 
et sur le tableau municipal. Le CCAP récolte donc les informations et les diffuse mensuellement .

Le site internet
Il est en ligne depuis le premier trimestre 2007. Il est très visité  plus de 3000 à la fin septembre dont 600 visites au 
moment de la rentrée scolaire. 

Le Pôle associatif
Merci à la municipalité pour ce Pôle associatif. Il est le bien venu, les associations en avaient besoin. Sa réalisation, sous 
le précédent mandat, a été effectuée à la hâte, il en résulte que de nombreux points ne sont pas encore réglés.

Le  CCAP  a  rencontré  Madame  BERNARD,  il  a   fait  des   demandes  précises  concernant  l’infrastructure  et  le 
fonctionnement (entretien et courrier dont la copie a été publiée dans le bulletin de septembre) 

 Tarif préférentiel pour vos photocopies
Certains imprimeurs accordent des tarifs préférentiels aux adhérents du  CCAP

3 – Bilan 
Le bilan semble avoir rempli sa mission, le CCAP a tenu un rôle important 
-  dans  la mise en fonctionnement du Pôle associatif
- dans la  coordination et l’intégration des commerçants et des viticulteurs par leur participation à la vie associative (fête  
des vendanges, affichage CCAP ANIM.ACTION) 
- dans la communication par le  «bulletin » et «  le site»..
Le quitus est donné à l’unanimité pour le rapport moral et le rapport des activités

3 -  Rapport financiér
Le trésorier lit le rapport financier ci-joint. Le solde  au 30 novembre, pour l’exercice 2008 est créditeur.
Le quitus est donné à l’unanimité pour le rapport financier

.Déroulement de l’AG

Ordre du jour : 
Après le quitus donné à l’unanimité pour  le rapport moral et d’activités (Josette POUSSIN)  et le rapport financier 
ci-joint (Maurice VIEIL),  La présidente adresse ses remerciements pour la confiance qui est faîte au bureau

Présentation des nouvelles associations   selon l’ordre de dépôt de la demande   et admission   

Rappel des statuts

« Toute association ayant un siège social ou des activités à PUYRICARD peut solliciter son adhésion au  CCAP ». 



Mme Christine BERNARD indique à propos de l’attribution des salles, la priorité sera donnée aux associations qui 
ont leur siège social à Puyricard et qui sont à Puyricard depuis longtemps.
Mme POUSSIN, présidente du CCAP précise que l’adhésion au CCAP n’est pas un paase-port pour obtenir une 
salle municipale.
Lipaix  Verena LEUTENEGGER 
Siège social à Aix. Activités à Puyricard est admise avec une abstention
Accord’âges  Alyette BRAU 
Siège social à Pertuis. Activités à Puyricard est admise à l’unanimité.

Association Nationale des Pupilles de la Nation Orphelins de Guerre ou du Devoir 
    Jacques MONNIER
Siège social à Puyricard Activités à Puyricard est admise à l’unanimité.
Toi Moi Nous Laetitia MACé
Siège social à Pertuis. Activités à Puyricard est admise à l’unanimité.

A ce jour, 38 associations adhérent au CCAP.

Elections
3 sortants, 3 postes à pourvoir
Marie-France CAVALLERO
Jacques MONNIER
Michel ROBERT

sont élus à l’unanimité

La présidente actuelle, Josette POUSSIN n’acceptera plus la présidence lors de la prochaine assemblée générale de  
décembre 2009

 Fixation du montant de la cotisation annuelle pour l’année 2009
Pas d’augmentation : 30 euros pour l’année 2009
 
Planning de réservation de la Salle des Fêtes pour 2009     : coordination des dates de réservation

   Fête des vendanges et des associations     : date à fixer
   Fixer la date de la réunion de préparation pour les activités de l’année 

        2ème quinzaine de MARS 2008 
   Le fascicule du nom des rues 
Le travail entrepris avec le groupe de mémoire se poursuit. Le service des archives  municipales n’a pas encore répondu à 
la demande de renseignements concernant les personnes retenues. Une demande de subvention exceptionnelle sera faite 
pour financer la publication.

  Questions 
1) Créatelier demande que les occupants de la salle préfabriquée Jean Maurel rangent cette salle avant de 

la quitter
2) Le CCAP fêtera ses 30 ans en 2009
3) Projet d’un fête familiale et associative au Grand St Jean, le dimanche 17 mai 2009

Le pôle associatif et la demande de gratuité de la salle des fêtes
La présidente rappelle que le CCAP a rencontré Madame Christine BERNARD le 23 mai pour faire le point sur le Pôle 
associatif en ce qui concerne l’infrastructure et le fonctionnement et pour obtenir la gratuité pour l’utilisation de la salle 
des fêtes.
 Madame Christine BERNARD répond aux questions posées 
Les extérieurs     : du gravier « tout venant » va être étalé pour un cheminement piéton
Le stationnement dans le pôle est autorisé  uniquement pour déposer du matériel et des personnes à mobilité réduite. Les 
véhicules ne doivent pas y rester. Le parking à l’extérieur va être refait et des places de stationnement délimitées. 
Le gardiennage La gardienne ouvre et ferme le site, le matin et le soir. Elle est employée municipale et travaille en ville. 
Elle fera le nettoyage des  parties communes, des escaliers et des toilettes. Chaque association est chargée de l’entretien 
de son local.
Le courrier Une boîte à lettres va être installée, la gardienne relèvera le courrier et le distribuera dans des cases..  (les  
associations préfèeraient des boîtes pour éviter que le courrier ne disparaisse)
L’ascenseur, Une étude est en cours pour une construction extérieure.



La sécurité La commission sécurité qui est passée en novembre 2007 a précisé les capacités d’accueil
Rez de Chaussée : 131 personnes
1er étage : 50 personnes
2ème étage : 40 personnes

Josette POUSSIN pense qu’il faudrait organiser un exercice d’évacuation  avec la participation des pompiers et en tirer 
des règles à communiquer à tous les utilisateurs.

La gratuité de la salle des fêtes  Le CCAP demande que la procédure d’attribution de la gratuité soit simplifiée et bien 
définie Actuellement,  la procédure est assez compliquée : échanges de courrier pour demander la gratuité,  chèques à 
adresser qui sont éventuellement retournés à l’utilisateur. Une procédure d’attribution, la plus simple possible éviterait 
une mobilisation des services municipaux, des associations et un gâchis d’énergie et de matériel. Que de papier utilisé ! 
Que de frais postaux inutiles ! 

La séance est levée à 21H, Josette POUSSIN invite les participants à partager le pot de l’amitié, 
Sur 34 associations,  22 étaient présentes ou représentées à l’AG

La présidente
Josette POUSSIN
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